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La séance s'est ouverte à 12h20 le 7 novembre 2025 sous la présidence de Monsieur
Charles Ange GINESY.

Présents :  Mme  Pierrette  ALBERICI,  Mme  Joëlle  ARINI,  M.  Bernard  ASSO,  M.
Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M. Yannick BERNARD, Mme Gabrielle
BINEAU,  Mme  Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Bernard  CHAIX,  M.  Frank
CHIKLI, M. David CLARES, M. Roland CONSTANT, M. Jean-Pierre DERMIT, Mme
Céline DUQUESNE, Mme Sabrina FERRAND, Mme Fleur FRISON-ROCHE, Mme
Gaëlle  FRONTONI,  M.  Jacques  GENTE,  M.  Charles  Ange  GINESY,  Mme Marie-
Louise  GOURDON,  Mme  Pascale  GUIT  NICOL,  Mme  Fatima  KHALDI-
BOUOUGHROUM,  M.  David  KONOPNICKI,  M.  Jean-Pierre  LAFITTE,  Mme
Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald  LOMBARDO,  M.  Kévin
LUCIANO,  Mme  Caroline  MIGLIORE,  Mme  Françoise  MONIER,  Mme  Sophie
NASICA,  M.  Sébastien  OLHARAN,  Mme  Martine  OUAKNINE,  Mme  Michèle
PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, M. Michel ROSSI, Mme Anne SATTONNET,
M. Joseph SEGURA, Mme Françoise THOMEL, M. Jérôme VIAUD.

Excusé(s) : M. Patrick CESARI, Mme Michèle OLIVIER, Mme Carine PAPY.

Pouvoir(s) : M. Didier CARRETERO à Mme Sophie NASICA, M. Eric CIOTTI à M.
Xavier  BECK,  Mme  Christelle  D'INTORNI  à  M.  Bernard  ASSO,  Mme Alexandra
MARTIN à  Mme Joëlle  ARINI,  M.  Franck  MARTIN à  M.  David  CLARES,  Mme
Catherine  MOREAU à Mme Françoise  MONIER,  Mme Valérie  SERGI à  M.  Jean-
Pierre  LAFITTE,  M.  Philippe  SOUSSI  à  Mme  Martine  OUAKNINE,  M.  Auguste
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VEROLA à Mme Gaëlle FRONTONI.

Absent(s) : M. Jean-Jacques CARLIN, Mme Anne RAMOS-MAZZUCCO.

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le  règlement  (UE)  n°1407/2013 de  la  Commission  européenne du 18 décembre
2013, modifié par le règlement (UE) n°220/972 du 2 juillet 2020, relatif à l’application
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides
de minimis ;

Vu le  règlement  (UE)  n°1408/2013 de  la  Commission  européenne du 18 décembre
2013, modifié par le règlement (UE) 2019/316 du 21 février 2019, relatif à l'application
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides
de minimis dans le secteur de l’agriculture ;

Vu le régime notifié d’aide d’État n°SA 107520 relatif aux aides aux investissements
dans les exploitations agricoles liées à la production primaire ;

Vu  le  régime  notifié  d’aide  d’État  n°SA 109250  (2023  N)  relatif  aux  aides  aux
investissements portant sur les infrastructures hydrauliques ;

Vu le régime cadre exempté de notification n°SA 108468 (ex 60553) relatif aux aides en
faveur  des  petites  et  moyennes  entreprises  actives  dans  la  transformation  et/ou la
commercialisation de produits agricoles pour la période 2023-2029 ;

Vu le régime cadre exempté de notification n°SA 110086 relatif aux aides en faveur de
la participation des producteurs de produits agricoles à des systèmes de qualité ;

Vu le Plan stratégique national de la Politique agricole commune 2023-2027 approuvé
par la Commission européenne le 31 août 2022 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République, dite loi NOTRe ; 

Vu l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de ladite
loi et relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les  personnes
publiques ;

Vu  la  loi  n°2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de  la
République ;

Vu  la  délibération  prise  le  15  novembre  2021  par  l’assemblée  départementale
approuvant la nouvelle politique agricole et rurale départementale pour la période 2021-
2028 ;
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Vu  la  convention  conclue le  7  mai  2024  fixant  les  conditions  d’intervention  du
Département  dans  le  cadre  de  l’octroi  des  aides  économiques  dans  les  domaines
agricole, forestier, pêche et aquaculture ;

Vu les  délibérations  prises  les  23 février  2018,  17 décembre  2021,  3  mars  2022,  7
octobre  2022  et  12  février  2024  par  la  commission  permanente, concernant  la
règlementation  départementale  du  dispositif  d’Aide  à  l’investissement  et  à  la
modernisation des exploitations (AIME) ;

Vu la délibération prise le 14 mars 2025 par la commission permanente accordant une
subvention  d’investissement  à  l’EARL  La  Ferme  des  Sources  de  Séranon,  pour
l’acquisition de divers matériels de production ; 

Vu la délibération prise le 4 octobre 2024 par la commission permanente accordant une
subvention  d’investissement  au  GAEC Bergerie  La Giuggiola,  pour  l’acquisition  de
différents matériels agricoles ;

Vu la délibération prise le  2 juin 2023 par la commission permanente accordant  des
subventions d’investissement  à  l’EARL  Easy,  au  GAEC Georges  C et  à  Mme  Eva
CASSENAC, pour l’acquisition de divers matériels de production ;

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L.113-15 à L.113-28 et R.113-19 à
R.113-29 ;

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L.123-1 et suivants et R.123-2
et suivants ;

Vu la  loi  n°2005-157  du  23  février  2005  relative  au  développement  des  territoires
ruraux,  et  ses  décrets  d’application,  attribuant  aux  Départements  la  compétence  de
protection des espaces agricoles et d’aménagement foncier rural ;

Vu la  délibération  prise  le  17  décembre  2021  par  l’assemblée  départementale
approuvant les principes de l’intervention du Département dans le cadre des procédures
de création des  Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et
naturels périurbains (PPEANP) et donnant délégation à la commission permanente sur
ce sujet ;

Vu la délibération prise le 17 décembre 2021 par la commission permanente approuvant
le principe de l’instauration d’un PPEANP  sur le Val de Cagne sur la commune de
Cagnes-sur-Mer ;

Vu la convention conclue le 3 mars 2022 avec la Commune de Cagnes-sur-Mer, fixant
les engagements réciproques dans le cadre de l’instauration d’un PPEANP dans le Val
de Cagne ;

Vu  la  délibération  n°14.1  prise  le  20  février  2024  par  le  Conseil  métropolitain
approuvant la délimitation du PPEANP du Val de Cagne ;

Vu  la  délibération  prise le  15 février  2024 par  la  Commune de Cagnes-sur-Mer du
approuvant la délimitation du PPEANP du Val de Cagne ;
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Vu  l’avis  favorable  de  la  Chambre  d’agriculture  du  13  mars  2024  approuvant  la
délimitation du PPEANP du Val de Cagne ;

Vu la délibération prise le 4 octobre 2024 par la commission permanente approuvant le
périmètre du PPEANP situé sur le Val de Cagne, d’une superficie cadastrale de 243,80
ha et comprenant 904 parcelles ; 

Considérant que  la  procédure  de  PPEANP est  un  outil  de  protection  règlementaire
puissant, permettant  de  protéger  les  terres agricoles sous  tension,  en  raison  de
l’urbanisation, des conflits d’usage ou du prix du foncier ;

Vu l’arrêté n° DAT SDR/2024/0233 du président du Conseil départemental du 26 mars
2024, portant ouverture d’une enquête publique sur la création d’un PPEANP dans le
Val de Cagne sur la commune de Cagnes-sur-Mer, du 15 avril au 17 mai 2024 ;

Vu le rapport et l’avis favorable du commissaire-enquêteur du 24 mai 2024 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.112-1-1, L121-2 et
L.125-5 ;

Vu l’atlas agricole de la Plaine du Var 2016-2020 ;

Vu la  délibération  prise  le  13  décembre  2019  par  l’assemblée  départementale
approuvant  la  création  de  la  Commission  départementale  d'aménagement  foncier
(CDAF) ;

Vu l’arrêté n° DAT SDR/2021/1172 du président du Conseil départemental du 7 janvier
2022, portant composition de la CDAF du département des Alpes-Maritimes et modifié
par arrêtés des 29 novembre 2023, 21 mars et 21 octobre 2024 ;

Vu la délibération n°2023/091 prise le 15 juin 2023 par la Métropole Nice Côte d’Azur,
approuvant la procédure collective de mise en valeur des terres incultes dans la plaine
du Var ;

Vu le procès-verbal de la CADF du 30 novembre 2023, validant l’opportunité de la mise
en  valeur  des  terres  incultes  sur  la  plaine  du  Var,  ainsi  que  des  conditions  de  sa
réalisation ;

Vu la  délibération  n°14.1  prise  le  30  novembre  2023  par  la  Métropole  Nice  Côte
d’Azur,  prenant acte du bilan des politiques agricoles métropolitaines, approuvant le
principe de mise en place des procédures nécessaires à la protection durable des terres
agricoles ; 

Vu le courrier du 19 janvier 2024 du préfet des Alpes-Maritimes, sollicitant, à la suite de
la réalisation d’un  atlas  agricole  de la  plaine  du Var,  la  saisine de  la  CDAF par  le
Département afin  de  mettre  en  œuvre  une  procédure  de  mise  en  valeur  des  terres
incultes ou manifestement sous-exploitées ;

Vu la délibération prise le 22 janvier 2024 par la Chambre d’agriculture, sollicitant cette
même procédure ;
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Vu la délibération prise le 12 février 2024 par l’assemblée départementale, chargeant la
CDAF de proposer (sur la base de l’inventaire des terres considérées comme friches,
prévu à  l’article  L.112-1-1  du  code rural  et  de  la  pêche maritime,  et  adopté  par  la
Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
(CDPENAF) le 9 septembre 2022), le périmètre dans lequel il serait d’intérêt général de
remettre  en  valeur  des  parcelles  de  la  plaine  du  Var  situées  sur  le  territoire  des
communes  de Bonson,  Carros,  Castagniers,  Colomars,  Gattières,  La  Gaude,  Gilette,
Nice,  Saint-Blaise,  Saint-Jeannet,  Saint-Laurent-du-Var,  Saint-Martin-du-Var  et  La
Roquette-sur-Var, et incultes ou manifestement sous-exploitées depuis plus de trois ans,
sans raison de force majeure ;

Considérant que lors de la séance de la CDAF du 28 mars 2024, une sous-commission a
été mandatée pour constater sur le terrain la présence de friches et évaluer la superficie
de la zone concernée ;

Considérant que la  CDAF entend agir sur la totalité des zones actuellement classées
agricoles de la plaine du Var, situées dans le périmètre de l’opération d’intérêt national,
et  des  zones  naturelles  qui  n’ont  pas  fait  l’objet  d’une protection  par  le  Plan  local
d’urbanisme métropolitain au titre des espaces boisés classés, en excluant les jardins
publics  et  les  espaces  verts  isolés  de  moins  de 5  000 m², le  périmètre  comprenant
27,48 km² ;

Vu la décision du 4 novembre 2024 de la CDAF, relative à la proposition d'un périmètre
portant  sur  une  partie  des  communes  précitées,  comprises  dans  le  périmètre  de
l’opération d’intérêt national, dans lequel il serait d'intérêt général de remettre en valeur
des parcelles incultes ou manifestement sous-exploitées ;

Considérant  la  nécessité  de  protéger  les  terres  agricoles  des  Alpes-Maritimes  de  la
spéculation  foncière,  de  reconquérir  du  foncier  agricole  pour  installer  de  nouvelles
exploitations  en  vue  d’augmenter  l’autonomie  alimentaire  du  département  qui  n’est
actuellement que de 1% ; 

Considérant que la procédure de mise en valeur des terres incultes ou manifestement
sous-exploitées est un outil puissant permettant de protéger les terres sous tension, en
raison de l’urbanisation, des conflits d’usage ou du prix du foncier ;

Vu  le Plan  agricole  et  rural  départemental  2021-2028,  dont  l’un  des  objectifs  est
d’accompagner les exploitations agricoles dans l’adaptation de leurs pratiques face au
changement climatique ; 

Vu l’appel à projets « Accompagnement des agriculteurs face au changement climatique
-  Action  :  accompagnement  aux  démarches  collectives  climat  et  sols  » lancé  par
l’Agence de la transition écologique (ADEME), visant à accompagner la mise en place
de démarches volontaires en agriculture sur les enjeux climatiques et la santé des sols,
particulièrement sur les démarches collectives et territoriales ;

Considérant que la démarche collective d’adaptation des filières agricoles à l’échelle
départementale des Alpes-Maritimes est éligible à l'octroi d'une subvention auprès de
l'ADEME ;
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Vu la  délibération  prise  le  1er juillet  2021  par  l’assemblée  départementale  donnant
délégation à la commission permanente ;

Vu le rapport de son président proposant :

- l’octroi de diverses subventions d’investissement et de fonctionnement ;
- l’actualisation de dossiers de subventions d’investissement ;
- l’approbation du programme d’action du PPEANP du Val de Cagne ;
- l’approbation  du  périmètre  d’intérêt  général  de  remise  en  valeur  des  terres

incultes ou manifestement sous-exploitées dans la Plaine du Var ;
- une demande de subvention auprès de l’ADEME, dans le cadre du projet AGRI

ADAPT  06,  pour  l’accompagnement  des  agriculteurs  maralpins  face  au
changement climatique ;

Après  avoir  recueilli  l’avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions
financières, administration générale et SDIS ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant les subventions d’investissement :

Dans le cadre de la convention signée le 10 octobre 2023 avec la Région, fixant les

conditions  d’intervention  du  Département  des  Alpes-Maritimes, dans  le  cadre  de

l’octroi des aides économiques dans les domaines agricole, forestier, de la pêche et de

l’aquaculture ;

 d’octroyer  aux  bénéficiaires  détaillés  dans  le  tableau  n°1  joint  en  annexe,
présentant  des  demandes  liées  à  la  production  primaire,  dans  le  cadre  du
dispositif  Aide  à  l’investissement  et  à  la  modernisation  des  exploitations
(AIME), un montant total de subventions de 717 070 € ;

 d’octroyer aux bénéficiaires présentant des demandes liées à la transformation
et/ou la commercialisation agricole, également détaillés dans le tableau n°1, un
montant total de subventions de 70 218 € ;

 d’octroyer  à  l’Association  syndicale  autorisée  (ASA) du  Canal  de  Fontan,
mentionnée  dans  ce  même  tableau,  dans  le  cadre  des  demandes  liées  aux
aménagements hydrauliques, une subvention de 4 400 €,  également détaillée
dans le tableau n°1, pour des travaux de sécurisation du canal ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département,  les conventions afférentes,  pour les  subventions d’un montant
supérieur  à  23  000  €,  à  intervenir  avec  les  bénéficiaires  concernés et
mentionnés dans le tableau n°1, dont les  projets types  sont joints en annexe,
définissant les modalités d’attribution desdites subventions, pour une durée de
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24 mois à compter de la date de signature ;

2°) Concernant les subventions de fonctionnement :

Dans le cadre de sa politique de soutien en matière de tourisme, de promotion des

solidarités et de la cohésion territoriale : 

Au  titre de  la  politique  départementale  de  soutien  à  l’installation  des  jeunes

agriculteurs

 d’octroyer aux bénéficiaires détaillés dans le tableau n°2 joint en annexe, un
montant total de subventions de bourses agricoles de 20 000 €, pour la création
d’exploitations agricoles avec mode de production « biologique » ; 

Au titre des fêtes paysannes et foires-concours agricoles

 d’octroyer,  dans  le  cadre  de  l’aide  aux  fêtes  paysannes  et  foires-concours
agricoles  participant  à  la  promotion  des  produits  de  qualité  du  terroir,  à
l’animation  et  aux  activités  agricoles  et  rurales  du  haut  pays  ainsi  qu’à
l’attractivité  touristique  du  territoire  départemental,  un  montant  total  de
subventions  de 2 000 € réparti  entre  les  2  bénéficiaires  détaillés  dans  ledit
tableau n°2 ;

Au titre du programme LEADER

 d’octroyer  une  subvention  de  6 500  €  au  projet  intitulé  :  «  Pour  une
alimentation saine et digne pour tous sur le territoire des Alpes d’Azur » porté
par le GEDAR Provence d’Azur également mentionné dans le tableau n°2 ;

3°) Concernant l’actualisation de dossiers : 

 d’approuver l’application de la bonification de 10%, attribuée aux exploitations
situées  en  zone  montagne, à  l’EARL La  Ferme  des  Sources  de  Séranon,
représentée  par  M.  Patrick  CARLAVAN,  située  à  Séranon,  portant  ainsi  la
subvention de 60 000 €, octroyée par le Département par délibération prise le
14  mars 2025  par la commission permanente pour l’acquisition de différents
matériels  de  production,  à  70 000 €,  étant  précisé  que le  montant  de  cette
bonification, soit 10 000 €, est indiqué dans le tableau n°1 joint en annexe ;

 d’approuver la modification de l’objet de la subvention de 53 480 € allouée par
le Département,  par délibération prise le 4 octobre 2024 par la commission
permanente,  au  GAEC  Bergerie  La  Giuggiola,  représenté  par  M.  Davide
FABBRI,  situé  à  Briançonnet,  substituant  l’acquisition  d’un des  accessoires
prévus pour le tracteur par l’acquisition d’une mini-pelle d’occasion ;

 d’approuver la prolongation jusqu’au 20 juillet 2026 de la durée de validité de
la subvention de 70 000 €, allouée par le Département par délibération prise le
2 juin 2023 par la commission permanente, à  l’EARL EASY représentée par
M. Yan VERAN, située à Levens, pour financer l’acquisition d’un tracteur avec
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accessoires  et  une  remorque,  afin  de  lui  permettre  de  finaliser  son
investissement qui n’a pu être achevé à temps ;

 d’approuver la prolongation jusqu’au 9 novembre 2026 de la durée de validité
de la subvention de 99 084 €, allouée par le Département par délibération prise
le 2 juin 2023 par la commission permanente, au GAEC Georges C, représenté
par M. Antoine CASSAR, situé au Broc, pour l’acquisition d’un tracteur avec
accessoires,  matériels  d’élevage,  de  transport  et  de  stockage,  afin  de  lui
permettre de finaliser son investissement qui n’a pu être réalisé dans les temps
initialement prévus ;

 d’approuver la prolongation jusqu’au 10 juin 2026 de la durée de validité de la
subvention de 36 155 €, allouée par le Département par délibération prise le 2
juin 2023 par la commission permanente, à Mme Eva CASSENAC, pour son
exploitation située à Levens, pour l’aménagement et l’équipement d’un hangar
en écurie, afin de lui permettre de finaliser son investissement qui n’a pu être
réalisé dans les temps initialement prévus ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental à  signer,  au  nom  du
Département, les avenants  n°1 et  nouvelles conventions y  afférent,  dont  les
projets sont joints en annexe, à intervenir avec :

- l’EARL  La  Ferme  des  Sources  de  Séranon, représentée  par  M.  Patrick
CARLAVAN ;

- le GAEC Bergerie La Giuggiola, représenté par M. Davide FABBRI ;
- l’EARL EASY, représentée par M. Yan VERAN ;
- le GAEC Georges C, représenté par M. Antoine CASSAR ;
- Mme Eva CASSENAC ;

4°) Concernant le Périmètre de protection des espaces agricoles et naturels périurbains
(PPEANP) du Val de Cagne :

 d’approuver  le  programme d’action  du  PPEANP du Val  de  Cagne,  dont  le
projet est joint en annexe, visant à mettre en œuvre un ensemble d’actions à
court,  moyen  et  long  termes,  afin  de  préserver,  valoriser  et  dynamiser  les
espaces agricoles et naturels du Val de Cagne et dont la mise en œuvre relève
de la Commune de Cagnes-sur-Mer ; 

 de prendre acte que ce  programme d’action du  PPEANP a été validé par les
membres du comité de pilotage le 15 mai 2025, et par délibérations prises par
la  Commune  de  Cagnes-sur-Mer  le  26  mai  2025,  la  Métropole  Nice  Côte
d’Azur le 11 juillet 2025 et la Chambre d’agriculture le 31 juillet 2025 ;

5°) Concernant le périmètre d’intérêt général de remise en valeur des terres incultes ou
manifestement sous exploitées de la Plaine du Var :

 d’arrêter le périmètre d’intervention pour lequel il serait d’intérêt général de
remettre en valeur des terres incultes ou manifestement sous exploitées dans la
Plaine du Var,  pour  une surface de 476 ha,  conformément au plan joint en
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annexe, étant précisé que ledit périmètre a été proposé le 4 novembre 2024 par
la Commission départementale d’aménagement foncier (CDAF) ; 

 d’instituer,  conformément  à  l’article  L121-2  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime, des  commissions  communales d’aménagements  fonciers  sur  les
treize  communes  concernées  :  Bonson,  Carros,  Castagniers,  Colomars,
Gattières, La Gaude, Gilette, Nice, Saint-Blaise, Saint-Jeannet, Saint-Laurent-
du-Var,  Saint-Martin-du-Var  et  La  Roquette-sur-Var,  comprises  dans  le
périmètre  de  l’Opération  d’intérêt  national sur  lequel  la  Commission
départemental d’aménagement foncier (CDAF) a été saisie ;

 de prendre acte que la Préfecture des Alpes-Maritimes, la Métropole Nice Côte
d’Azur et la Chambre d’agriculture ont émis un avis favorable respectivement
les 11 et 31 juillet, et 16 septembre 2025 ;

6°) Concernant  l’accompagnement  des  agriculteurs  maralpins  face  au  changement
climatique - Projet AGRI ADAPT 06 :

 d’approuver la demande de subvention du Département auprès de l’Agence de
la transition  écologique (ADEME),  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  «
Accompagnement des agriculteurs face au changement climatique - Action :
accompagnement  aux  démarches  collectives  climat  et  sols »,  visant  à
accompagner la mise en place de démarches volontaires en agriculture sur les
enjeux climatiques et la santé des sols ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  solliciter,  au  nom  du
Département,  une  subvention  auprès  de  l’ADEME  à  hauteur  de  80%  des
dépenses  subventionnables,  soit  156  474,40  €, sur  un  coût  total  estimé  de
195 593 € HT ;

 de prendre acte que la part d'autofinancement  du Département  pour ce projet
s'élèvera à 39 118,60 € HT, soit 20 % du montant global prévisionnel ;

 d'autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département,  tout  document  nécessaire  à  la  contractualisation  de  ladite
subvention ou tout autre document nécessaire à la réalisation, à la modification
et à la vie de ce projet, et à l’encaissement des recettes ;

7°) de  prélever  les  crédits  nécessaires  sur  les  disponibilités  du  programme
« Agriculture » ainsi que du chapitre 936 du programme « Agriculture » du budget
départemental.

En raison d'un conflit d'intérêts, le pouvoir de M. CESARI à Mme BINEAU ne peut
être pris en compte.

Pour(s) : 48 Mme Pierrette ALBERICI, Mme Joëlle ARINI, M. Bernard
ASSO, M. Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M.
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Yannick  BERNARD,  Mme  Alexandra  BORCHIO
FONTIMP, M. Didier CARRETERO, M. Bernard CHAIX,
M. Frank CHIKLI, M. Eric CIOTTI, M. David CLARES, M.
Roland  CONSTANT,  M.  Jean-Pierre  DERMIT,  Mme
Christelle  D'INTORNI,  Mme  Céline  DUQUESNE,  Mme
Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur  FRISON-ROCHE,  Mme
Gaëlle FRONTONI, M. Jacques GENTE, M. Charles Ange
GINESY,  Mme  Marie-Louise  GOURDON,  Mme  Pascale
GUIT NICOL, Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM,
M. David KONOPNICKI, M. Jean-Pierre LAFITTE, Mme
Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald
LOMBARDO,  M.  Kévin  LUCIANO,  Mme  Alexandra
MARTIN, M. Franck MARTIN, Mme Caroline MIGLIORE,
Mme Françoise MONIER, Mme Catherine MOREAU, Mme
Sophie NASICA, M. Sébastien OLHARAN, Mme Martine
OUAKNINE,  Mme  Michèle  PAGANIN,  M.  Mathieu
PANCIATICI, M. Michel ROSSI, Mme Anne SATTONNET,
M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie  SERGI,  M.  Philippe
SOUSSI, Mme Françoise THOMEL, M. Auguste VEROLA,
M. Jérôme VIAUD. 

Contre(s) :  0

Abstention(s) :  0

Déport(s) : Mme Gabrielle BINEAU. 

Signé

Charles Ange GINESY

Président du Conseil départemental
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CONVENTION
relative à 

l’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (AIME)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au 
centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP n°3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération prise par la commission permanente du ……………………,
 

d'une part,

Et :   XXX ,

Domicilié : XXXX, 
ci -après dénommé « le bénéficiaire »,

d'autre part.

PREAMBULE

Le Département des Alpes-Maritimes se caractérise par une grande diversité de productions agricoles avec une dominante 
de cultures et élevages spécialisés, à caractère méditerranéen.
Cette agriculture, qui constitue une activité économique à part entière, a façonné les paysages et reste un acteur majeur de 
l'aménagement du territoire.
Elle contribue à maintenir une cohésion sociale et l'emploi dans les communes rurales et joue un rôle important dans 
l'entretien de l'environnement.
C’est pourquoi, sur la base de la convention fixant les conditions d’intervention du Département, dans le cadre de l’octroi 
des aides économiques dans les domaines agricole, forestier, pêche et aquaculture, signée par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le Département des Alpes-Maritimes le 7 mai 2024,  et dans le cadre de sa politique agricole, le Département 
soutient la création et la modernisation des exploitations, en finançant les investissements qui permettent notamment 
d’améliorer les performances économiques, les conditions d’élevage, la qualité des produits ou les conditions de travail, 
ainsi que ceux permettant la transformation ou la commercialisation des produits.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Direction Générale

des Services Départementaux

DGA développement

Direction de l’attractivité territoriale

Service de l’agriculture et de l’alimentation durable



ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre du dispositif départemental d’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (dispositif 
AIME), cette convention a pour objet l’octroi d’une subvention d’un montant de XXX € représentant XX % d’un montant 
maximum de dépenses éligibles de XXX € à M. XXX.
Cette subvention est attribuée pour permettre l’acquisition de XXXX pour une exploitation située à XXX.
Cette aide est allouée : 

- sur la base du régime d’aide d’État notifié n° SA.107520, relatif aux investissements dans les exploitations agricoles 
liés à la production primaire ;

- et sur la base du régime cadre exempté de notification SA.108468, relatif aux aides aux investissements en faveur 
des PME actives dans la transformation ou la commercialisation de produits agricoles pour la période 2023-2029.

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES

Les versements s’effectueront au moyen du formulaire de demande de paiement intégralement renseigné et signé, 
accompagné des justificatifs correspondants, et après validation par les services départementaux. 
Le versement du solde interviendra après une visite sur place.
Le bénéficiaire aura la possibilité de demander un ou deux acomptes puis le solde calculé au prorata des factures fournies.
Le tableau ci-dessous précise les conditions d’obtention d’un ou deux acomptes :

1er acompte 2ème acompte solde

1er cas
20 à 60 % du montant 

du projet

20 à 60 % du montant du 
projet

Le cumul des 2 acomptes 
n’excédant pas 80% du 

projet

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

2ème cas
61 à 80 % du montant 

du projet
/

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

Les justificatifs sont constitués de :
- l’exemplaire original ou du duplicata des factures acquittées précisant, le numéro et la date du chèque ou autre mode 
de paiement, la signature et le cachet de l’entrepreneur ; à défaut, les factures devront être accompagnées d’une copie des 
relevés bancaires faisant apparaître les paiements correspondants ;
- le cas échéant, de la (des) déclaration (s) sur l’honneur attestant du nombre d’heures de main-d’œuvre effectuées par le 
bénéficiaire pour la réalisation des travaux.
Pour être pris en compte, les justificatifs devront être datés postérieurement à la date de dépôt du dossier indiqué dans 
l’accusé de réception des services départementaux ou, à défaut, à la date de la décision de la commission permanente ayant 
attribué la subvention.

ARTICLE 3 : CONTROLE DE L'UTILISATION DES FONDS

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre aux éventuels contrôles des services départementaux, qui pourront être effectués 
au cours des 5 années suivant le paiement final de l’aide. L'utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies 
par la présente convention pourra entraîner le remboursement de la subvention versée.

ARTICLE 4 : DELAIS

La présente convention, d’une validité de 24 mois, prend effet à compter de sa date de signature. A partir de cette date, 
le bénéficiaire dispose du délai de 24 mois pour effectuer et achever ses travaux ou achats.
La dernière demande de paiement de la subvention accompagnée des justificatifs requis devra impérativement avoir été 
reçue par les services du Département dans les 3 mois qui suivent la date d’achèvement des travaux ou achats. Passé ce 
délai, l’opération sera clôturée et plus aucune demande de versement ne sera acceptée.
Une prorogation pourra éventuellement être accordée pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure, ou en raison 
de faits ne relevant pas de la responsabilité du demandeur. La demande devra être adressée au Département au moins quatre 
mois avant la date de fin de validité de la présente convention.

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS

Toute modification significative de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.

ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION

Le Département pourra résilier la présente convention à tout moment en cas d’inexécution par le bénéficiaire de ses 
obligations contractuelles ou de celles figurant sur le formulaire de demande de subvention.



Une mise en demeure, fixant le délai de préavis de résiliation, sera adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

ARTICLE 7 : REVERSEMENT

En cas de non-respect des obligations ou des engagements du bénéficiaire, et notamment en cas de cessation d’activité (sauf 
cas de force majeure) ou de revente des biens subventionnés avant l’expiration d’un délai de 5 ans à compter du paiement 
final de l’aide, le Département pourra exiger le reversement total ou partiel des sommes versées.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES CONTESTATIONS

A défaut d’accord amiable, les contestations qui s’élèveront entre les parties au sujet de l’interprétation ou de l’exécution 
de la présente convention seront portées devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

9.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes, et tous les documents de quelque nature qu’ils soient 
résultant de leur traitement par le cocontractant, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltés via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par le 
secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à 
l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et après son 
expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations et 
notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son personnel 
et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de ceux nécessaires pour 
les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du contrat ; 
- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;
- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques en 

cours d’exécution du contrat ;
- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et informations 

traités tout au long de la durée du présent contrat.
En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 
de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.
Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent présenter 
des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-énoncées.
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux figurant 
dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à la charge de ces 
derniers les obligations sus-énoncées.
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater 
le respect des obligations précitées par le cocontractant.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être engagée 
sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en faveur 
du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, le Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la protection des données 
personnelles.
Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de collecte 
de données, l’information liées à leurs droits.



Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter de 
son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage).
Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son délégué 
à la protection des données, s’il en a désigné un, conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection des 
données.
Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir par 
écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, en 2 exemplaires originaux, le 

Mention manuscrite “Lu et approuvé”

Le Bénéficiaire, Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

XXX Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également une 
responsabilité (article 82 et suivants du règlement).
Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant (1) et à 
l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par les traitements 
pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, 
notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les données soient 
déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les garanties suffisantes 
quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de 
se mettre en conformité.
Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions liées à 
la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, s’accompagne 
de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles qu’un chiffrement des 
données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des données à 
caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les recommandations de 
la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au moins le même niveau de 
sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir que les 
personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de leurs missions. 
Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure permettant de garantir la 
bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable de 
traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification ultérieure des 
personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec 
le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de permettre 
la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données considérées comme 
sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif à la protection des données, 
doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que 
l’identification des données concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les 
données de journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le cadre 
du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien de la 
sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau 
de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaires permettant de garantir la 
confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de traitement.
Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des personnes 
physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la réalisation d’une 



analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par le traitement pour les 
droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans les 
quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des conséquences 
directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.
Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la violation 
des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des personnes 
physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



CONVENTION
relative à

 l’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (AIME)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au 
centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP n°3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération prise par la commission permanente le ……………………….,
 

d'une part,

Et :   XXX ,

Domicilié : XXXX, 
ci -après dénommé « le bénéficiaire »,

d'autre part.

PREAMBULE

Le Département des Alpes-Maritimes se caractérise par une grande diversité de productions agricoles avec une dominante 
de cultures et élevages spécialisés, à caractère méditerranéen.
Cette agriculture, qui constitue une activité économique à part entière, a façonné les paysages, et reste un acteur majeur de 
l'aménagement du territoire.
Elle contribue à maintenir une cohésion sociale et l'emploi dans les communes rurales et joue un rôle important dans 
l'entretien de l'environnement.
C’est pourquoi, sur la base de la convention fixant les conditions d’interventions du Département, dans le cadre de l’octroi 
des aides économiques dans les domaines agricole, forestier, pêche et aquaculture, signée par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le Département des Alpes-Maritimes le 7 mai 2024,  et dans le cadre de sa politique agricole, le Département 
soutient la création et la modernisation des exploitations, en finançant les investissements qui permettent notamment 
d’améliorer les performances économiques, les conditions d’élevage, la qualité des produits ou les conditions de travail, 
ainsi que ceux permettant la transformation ou la commercialisation des produits.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Direction Générale

des Services Départementaux

DGA développement

Direction de l’attractivité territoriale

Service de l’agriculture et de l’alimentation durable



ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre du dispositif départemental d’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (dispositif 
AIME), cette convention a pour objet l’octroi d’une subvention d’un montant de XXX € représentant XX % d’un montant 
maximum de dépenses éligibles de XXX € à M. XXX.
Cette subvention est attribuée pour permettre l’acquisition de XXXX pour une exploitation située à XXX.
Cette aide est allouée : 

- sur la base du régime d’aide d’État notifié n°SA.107520, relatif aux investissements dans les exploitations agricoles 
liés à la production primaire ;

- et sur la base du régime cadre exempté de notification SA.108468, relatif aux aides aux investissements en faveur 
des PME actives dans la transformation ou la commercialisation de produits agricoles pour la période 2023-2029.

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES

Les versements s’effectueront au moyen du formulaire de demande de paiement intégralement renseigné et signé, 
accompagné des justificatifs correspondants et après validation par les services départementaux. Le versement du solde 
interviendra après une visite sur place.
Le bénéficiaire aura la possibilité de demander un ou deux acomptes puis le solde calculé au prorata des factures fournies.
Le tableau ci-dessous précise les conditions d’obtention d’un ou deux acomptes :

1er acompte 2ème acompte solde

1er cas
20 à 60 % du montant 

du projet

20 à 60 % du montant du 
projet

Le cumul des 2 acomptes 
n’excédant pas 80% du 

projet

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

2ème cas
61 à 80 % du montant 

du projet
/

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

Les justificatifs sont constitués de :
- l’exemplaire original ou du duplicata des factures acquittées précisant, le numéro et la date du chèque ou autre mode 
de paiement, la signature et le cachet de l’entrepreneur ; à défaut les factures devront être accompagnées d’une copie des 
relevés bancaires faisant apparaître les paiements correspondants ;
- le cas échéant, de la (des) déclaration (s) sur l’honneur attestant du nombre d’heures de main-d’œuvre effectuées par le 
bénéficiaire pour la réalisation des travaux.
Pour être pris en compte, les justificatifs devront être datés postérieurement à la date de dépôt du dossier indiqué dans 
l’accusé de réception des services départementaux ou, à défaut, à la date de la décision de la commission permanente ayant 
attribué la subvention.

ARTICLE 3 : CONTROLE DE L'UTILISATION DES FONDS

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre aux éventuels contrôles des services départementaux, qui pourront être effectués 
au cours des 5 années suivant le paiement final de l’aide. L'utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies 
par la présente convention pourra entraîner le remboursement de la subvention versée.

ARTICLE 4 : DELAIS

La présente convention, d’une validité de 24 mois, prend effet à compter de sa date de signature. A partir de cette date, le 
bénéficiaire dispose du délai de 24 mois pour effectuer et achever ses travaux ou achats.
La dernière demande de paiement de la subvention, accompagnée des justificatifs requis, devra impérativement avoir été 
reçue par les services du Département dans les 3 mois qui suivent la date d’achèvement des travaux ou achats. Passé ce 
délai, l’opération sera clôturée et plus aucune demande de versement ne sera acceptée.
Une prorogation pourra éventuellement être accordée pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure, ou en raison 
de faits ne relevant pas de la responsabilité du demandeur. La demande devra être adressée au Département au moins quatre 
mois avant la date de fin de validité de la présente convention.

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS

Toute modification significative de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.

ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION

Le Département pourra résilier la présente convention à tout moment en cas d’inexécution par le bénéficiaire de ses 
obligations contractuelles ou de celles figurant sur le formulaire de demande de subvention.



Une mise en demeure, fixant le délai de préavis de résiliation, sera adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

ARTICLE 7 : REVERSEMENT

En cas de non-respect des obligations ou des engagements du bénéficiaire, et notamment en cas de cessation d’activité (sauf 
cas de force majeure) ou de revente des biens subventionnés avant l’expiration d’un délai de 5 ans à compter du paiement 
final de l’aide, le Département pourra exiger le reversement total ou partiel des sommes versées.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES CONTESTATIONS

A défaut d’accord amiable, les contestations qui s’élèveront entre les parties au sujet de l’interprétation ou de l’exécution 
de la présente convention seront portées devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

9.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes, et tous les documents de quelque nature qu’ils soient 
résultant de leur traitement par le cocontractant, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltés via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par le 
secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à 
l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et après son 
expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s’engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations et 
notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son personnel 
et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de ceux nécessaires pour 
les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du contrat ; 
- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;
- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques en 

cours d’exécution du contrat ;
- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et informations 

traités tout au long de la durée du présent contrat.
En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 
de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.
Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent présenter 
des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-énoncées.
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux figurant 
dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à la charge de ces 
derniers les obligations sus-énoncées.
Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater 
le respect des obligations précitées par le cocontractant.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être engagée 
sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en faveur 
du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la protection des données 
personnelles.
Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de collecte 
de données, l’information liées à leurs droits.



Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter de 
son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage).
Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son délégué 
à la protection des données, s’il en a désigné un, conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection des 
données.
Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir par 
écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, en 2 exemplaires originaux, le 

Mention manuscrite “Lu et approuvé”

Le Bénéficiaire, Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

XXX Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également une 
responsabilité (article 82 et suivants du règlement).
Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant (1) et à 
l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par les traitements 
pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, 
notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les données soient 
déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les garanties suffisantes 
quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de 
se mettre en conformité.
Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions liées à 
la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, s’accompagne 
de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles qu’un chiffrement des 
données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des données à 
caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les recommandations de 
la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au moins le même niveau de 
sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir que les 
personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de leurs missions. 
Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure permettant de garantir la 
bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable de 
traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification ultérieure des 
personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec 
le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de permettre 
la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données considérées comme 
sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif à la protection des données, 
doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que 
l’identification des données concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les 
données de journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le cadre 
du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien de la 
sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau 
de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de garantir la 
confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de traitement.
Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des personnes 
physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la réalisation d’une 



analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par le traitement pour les 
droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans les 
quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des conséquences 
directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.
Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la violation 
des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des personnes 
physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 



AVENANT N°1 à la CONVENTION du 17 juin 2025
relative à 

l’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (AIME)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette 

qualité au centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP n°3007, 06201 Nice cedex 3, et 

agissant conformément à la délibération de la commission permanente en date du………………..;

d'une part,

Et : l’EARL La Ferme des Sources de Séranon 

Représentée par M. Patrick CARLAVAN domicilié 31, rue Frédéric Mistral, 06 750 Séranon

ci-après dénommée « le bénéficiaire »

d’autre part

PREAMBULE

Dans le cadre du dispositif départemental d’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (dispositif 

AIME), le Département a octroyé, par délibération prise le 14 mars 2025 par la commission permanente, à l’EARL 

La Ferme des Sources de Séranon, une subvention d’un montant de 60 000 €, pour permettre l’acquisition de 2 

tracteurs avec accessoires, une remorque, une citerne, du matériel de production des cultures ainsi que l’installation 

de clôture.

Il est apparu que la bonification de 10 % bénéficiant aux exploitations situées en zone de montagne n’a pas été prise 

en compte.

Il est donc proposé d’établir un avenant à la convention précitée afin d’intégrer cette bonification dans le calcul de la 

subvention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : MONTANT DE LA SUBVENTION

Le présent article modifie l’article 1 de la convention initiale du 17 juin 2025. 

Le montant de la subvention accordée à l’EARL La Ferme des Sources de Séranon est augmenté de 10 000 €, afin 

d’intégrer la bonification règlementaire pour les exploitations situées en zone de montagne.

Le taux de subvention est porté à 70%.

Le montant total de la subvention est donc de 70 000 €.

Les autres articles de la convention demeurent inchangés.



Fait à Nice, en 2 exemplaires originaux, le 

Mention manuscrite « Lu et approuvé »

Le bénéficiaire, Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

L’EARL La Ferme des Sources de Séranon

M. Patrick CARLAVAN

Charles Ange GINESY



AVENANT N°1 

à la CONVENTION du 18 décembre 2024
relative à l’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (AIME)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette 

qualité au centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP n° 3007, 06201 Nice cedex 3, 

et agissant conformément à la délibération prise par la commission permanente le …………….. ;

d'une part,

Et : le GAEC BERGERIE LA GIUGGIOLA, représenté par Monsieur Davide FABBRI

Domicilié 3, place de la fount, la Sagne, 06 850 BRIANCONNET,

 ci-après dénommé « le bénéficiaire »

d’autre part,

PREAMBULE

Dans le cadre du dispositif départemental d’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (dispositif 

AIME), le Département a octroyé, par délibération prise le 4 octobre 2024, au GAEC Bergerie La Giuggiola, 

représenté par Monsieur Davide FABBRI, une subvention d’un montant de 53 480 € pour permettre l’acquisition 

d'un tracteur avec accessoires, d'une bétaillère et d'un andaineur frontal d'occasion pour une exploitation sise 3, place 

de la fount, la Sagne, 06 850 BRIANCONNET.

Le 18 décembre 2024 une convention, d’une durée de 24 mois, a été signée avec M. FABBRI en vue de définir les 

conditions et modalités d’attribution et de versement de la subvention. Cette convention prendra fin le 18 décembre 

2026.

M. FABBRI souhaite faire évoluer son projet et remplacer l’acquisition d’un accessoire rétro-excavateur par celle 

d’une mini-pelle d’occasion et a demandé, le 27 septembre 2025, avant la fin de validité de sa convention, une 

modification de l’objet de la subvention octroyée. 

Il est donc proposé d’établir un avenant n°1 à la convention précitée afin de substituer l’acquisition d’une mini-pelle.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

Le présent article modifie l’objet (article 1) de la convention initiale du 18 décembre 2024. L’objet est de 

permettre la substitution d’une mini-pelle d'occasion à l’accessoire rétro-excavateur prévu pour le tracteur.

L’objet de la subvention devient donc : 

« L’acquisition d'un tracteur avec accessoires, d'une bétaillère ainsi que d'un andaineur frontal d’occasion et 

d’une mini-pelle d’occasion ».



ARTICLE 2 : AUTRES DISPOSITIONS :

Les autres dispositions demeurent inchangées. 

Fait à Nice, en 2 exemplaires originaux, le 

Mention manuscrite “Lu et approuvé”

Pour le GAEC Bergerie La Giuggiola, Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

M. Davide FABBRI

Charles Ange GINESY



CONVENTION
relative à l’aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (AIME)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette 
qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP n° 3007, 06201 Nice cedex 3, 
et agissant conformément à la délibération de la commission permanente en date du                            ,

d'une part,

Et : l’EARL EASY

Représentée par Yan VERAN, domiciliée 902 route de la Roquette, Quartier le Cros, 06670 Levens ci-après 
dénommée « le bénéficiaire »

d'autre part.

PREAMBULE

Dans le cadre du dispositif départemental d’aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations 
(dispositif AIME), la commission permanente du 2 juin 2023 a octroyé à l’EARL EASY représentée par M. Yan 
VERAN une subvention d’un montant de 70 000 € pour permettre l'acquisition d’un tracteur avec accessoires et 
d’une remorque pour une exploitation située à Levens.

Le 20 juillet 2023 une convention, d’une durée de 24 mois, a été signée avec l’EARL EASY en vue de définir les 
conditions et modalités d’attribution et de versement de la subvention. Un acompte de 46 690 € correspondant à 
66,7% de la subvention a été versée à l’EARL EASY. 

La convention initiale arrivait à échéance le 20 juillet 2025. L’EARL EASY n’a pas pu terminer ses 
investissements à temps et a demandé, par e-mail du 6 mars 2025, avant la fin de validité de sa convention, une 
prorogation. Un avenant n’ayant pu être signé dans les temps de validité de la convention, il est donc proposé 
d’établir une nouvelle convention afin de proroger la durée de validité de la subvention d’un montant de 23 310 € 
correspondant à 33,3% du montant de la subvention allouée initialement, jusqu’au 20 juillet 2026.

Direction Générale

des Services Départementaux

DGA développement

Direction de l’attractivité territoriale

Service du développement de l’attractivité territoriale

Section développement rural



IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre du dispositif départemental d’aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations 
(dispositif AIME), cette convention a pour objet l’octroi à l’EARL EASY d’une subvention d’un montant
de 23 310 € correspondant à 33,3% de la subvention allouée initialement. Ladite subvention allouée initialement 
représentait 70% d’un montant maximum de dépenses éligibles de 100 000 €.

Cette subvention est attribuée pour permettre l'acquisition d’un tracteur avec accessoires et d’une remorque pour 
une exploitation située à Levens.

Cette aide est allouée sur la base du régime d’aide d’État notifié SA.102484, modifié par le régime SA 103992, 
relatif aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production primaire 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES

Les versements s’effectueront sur simple demande accompagnée des justificatifs correspondants, après validation 
des services départementaux. Le versement du solde interviendra après une visite sur place.
Le bénéficiaire aura la possibilité de demander un ou deux acomptes puis le solde calculé au prorata des factures 
fournies.
Le tableau ci-dessous précise les conditions d’obtention d’un ou deux acomptes :

1er acompte 2ème acompte solde

1er cas
20 à 60 % du montant 

du projet

20 à 60 % du montant du 
projet

Le cumul des 2 acomptes 
n’excédant pas 80% du 

projet

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

2ème cas
61 à 80 % du montant 

du projet
/

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

Les justificatifs sont constitués de :
- l’exemplaire original ou du duplicata des factures acquittées précisant, le numéro et la date du chèque ou 
autre mode de paiement, la signature et le cachet de l’entrepreneur ; à défaut les factures devront être 
accompagnées d’une copie des relevés bancaires faisant apparaître les paiements correspondants.
- le cas échéant, de la (des) déclaration (s) sur l’honneur attestant du nombre d’heures de main-d’œuvre 
effectuées par le bénéficiaire pour la réalisation des travaux.
Pour être pris en compte, les justificatifs devront être datés postérieurement à la date de dépôt du dossier indiqué 
dans l’accusé de réception des services départementaux ou, à défaut, à la date de la décision de la commission 
permanente ayant attribué la subvention.

ARTICLE 3 : CONTROLE DE L'UTILISATION DES FONDS

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre aux éventuels contrôles des services départementaux, qui pourront être 
effectués au cours des 5 années suivant le paiement final de l’aide. L'utilisation de la subvention à des fins autres 
que celles définies par la présente convention pourra entraîner le remboursement de la subvention versée.

ARTICLE 4 : DELAIS

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et est valide jusqu’au 20 juillet 2026.
La dernière demande de paiement de la subvention accompagnée des justificatifs requis devra impérativement avoir 
été reçue par les services du Département dans les 3 mois qui suivent la date d’achèvement des travaux ou achats. 
Passé ce délai, l’opération sera clôturée et plus aucune demande de versement ne sera acceptée.
Une prorogation pourra éventuellement être accordée pour retard de réalisation dû à un cas de force majeure, ou en 
raison de faits ne relevant pas de la responsabilité du demandeur. La demande devra être adressée au Département 
au moins quatre mois avant la date de fin de validité de la présente convention.

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS

Toute modification significative de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.



ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION

Le Département pourra résilier la présente convention à tout moment en cas d’inexécution par le bénéficiaire de ses 
obligations contractuelles ou de celles figurant sur le formulaire de demande de subvention.
Une mise en demeure, fixant le délai de préavis de résiliation, sera adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

ARTICLE 7 : REVERSEMENT

En cas de non-respect des obligations ou des engagements du bénéficiaire et notamment en cas de cessation 
d’activité (sauf cas de force majeure) ou de revente des biens subventionnés avant l’expiration d’un délai de 5 ans à 
compter du paiement final de l’aide, le Département pourra exiger le reversement total ou partiel des sommes 
versées.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES CONTESTATIONS

A défaut d’accord amiable, les contestations qui s’élèveront entre les parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention seront portées devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

9.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes, et tous les documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltés via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de ceux 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.



Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, en 2 exemplaires originaux, le 

Mention manuscrite “Lu et approuvé”

Pour l’EARL EASY, Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

Yan VERAN Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 
une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 
(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 
les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du 
Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



AVENANT N°1 

à la CONVENTION du 9 novembre 2023
relative à l’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (AIME)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette 

qualité au centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP n° 3007, 06201 Nice cedex 3, 

et agissant conformément à la délibération prise par la commission permanente du ……………..;

d'une part,

Et : le GAEC GEORGES C

Représenté par M. Antoine CASSAR, domicilié 1 049, route de la fuon Murade, 06 510 Le Broc,

ci-après dénommé « le bénéficiaire »

PREAMBULE

Dans le cadre du dispositif départemental d’Aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (dispositif 

AIME), le Département a octroyé, par délibération prise le 2 juin 2023 par la commission permanente, au GAEC 

Georges C, représenté par M. Antoine CASSAR, une subvention d’un montant de 99 084 €, pour permettre 

l’acquisition d’un tracteur avec accessoires, de matériels d’élevage, de transport et de stockage.

Le 9 novembre 2023, une convention, d’une durée de 24 mois, a été signée avec le GAEC Georges C en vue de 

définir les conditions et modalités d’attribution et de versement de la subvention, cette convention prenant fin le 9 

novembre 2025.

Le GAEC Georges C n’a pu terminer ses investissements à temps et a demandé, le 28 juillet dernier, une prorogation. 

Il est donc proposé d’établir un avenant à la convention précitée afin de proroger la durée de sa validité jusqu’au 

9 novembre 2026.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : DUREE DE LA CONVENTION

Le présent article modifie l’article 4 de la convention initiale du 9 novembre 2023 qui devient :

 

La durée de validité de ladite convention est prorogée jusqu’au 9 novembre 2026.

Fait à Nice, en 2 exemplaires originaux, le 

Mention manuscrite « Lu et approuvé »

Le bénéficiaire, Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

Pour le GAEC Georges C

M. Antoine CASSAR Charles Ange GINESY



CONVENTION
relative à l’aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (AIME)

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette 
qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP n° 3007, 06201 Nice cedex 3, et 
agissant conformément à la délibération de la commission permanente en date du                                  ,

d'une part,

Et : Madame Eva CASSENAC

Domiciliée 2730 route de Duranus 06 670 Levens ci-après dénommée « le bénéficiaire »

d'autre part.

PREAMBULE

Dans le cadre du dispositif départemental d’aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (dispositif 
AIME), la commission permanente du 2 juin 2023 a octroyé à Madame Eva CASSENAC une subvention d’un 
montant de 36 155 € pour permettre l’aménagement et l’équipement d’un hangar en écurie

Le 10 juin 2023 une convention, d’une durée de 24 mois, a été signée avec Mme CASSENAC en vue de définir les 
conditions et modalités d’attribution et de versement de la subvention. Un acompte de 28 924 € correspondant à 80% 
de la subvention a été versé à Mme Eva CASSENAC. 

La convention initiale arrivait à échéance le 10 juin 2025. Mme CASSENAC n’a pas pu terminer ses investissements 
à temps et a demandé, le 27 mars 2025, avant la fin de validité de sa convention, une prorogation. Un avenant n’ayant 
pu être signé dans les temps de validité de la convention, il est donc proposé d’établir une nouvelle convention afin 
de proroger la durée de validité de la subvention d’un montant de 7 231 € correspondant à 20% du montant de la 
subvention allouée initialement, jusqu’au 10 juin 2026

Direction Générale

des Services Départementaux

DGA développement

Direction de l’attractivité territoriale

Service du développement de l’attractivité territoriale

Section développement rural



IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre du dispositif départemental d’aide à l’investissement et à la modernisation des exploitations (dispositif 
AIME), cette convention a pour objet l’octroi à Eva CASSENAC d’une subvention d’un montant de
7 231 € correspondant à 20% du montant de la subvention allouée initialement. Ladite subvention allouée initialement 
représentait 50 % d’un montant maximum de dépenses éligibles de 72 311 €.

Cette subvention est attribuée pour permettre l’aménagement et l’équipement d'un hangar en écurie pour une 
exploitation située à Levens.

Cette aide est allouée sur la base du régime d’aide d’État notifié SA.102484, modifié par le régime SA 103992, relatif 
aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production primaire 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES

Les versements s’effectueront sur simple demande accompagnée des justificatifs correspondants, après validation 
des services départementaux. Le versement du solde interviendra après une visite sur place.
Le bénéficiaire aura la possibilité de demander un ou deux acomptes puis le solde calculé au prorata des factures 
fournies.
Le tableau ci-dessous précise les conditions d’obtention d’un ou deux acomptes :

1er acompte 2ème acompte solde

1er cas
20 à 60 % du montant 

du projet

20 à 60 % du montant du 
projet

Le cumul des 2 acomptes 
n’excédant pas 80% du 

projet

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

2ème cas
61 à 80 % du montant 

du projet
/

Calculé en fonction du 
montant des dépenses réelles

Les justificatifs sont constitués de :
- l’exemplaire original ou du duplicata des factures acquittées précisant, le numéro et la date du chèque ou 
autre mode de paiement, la signature et le cachet de l’entrepreneur ; à défaut les factures devront être accompagnées 
d’une copie des relevés bancaires faisant apparaître les paiements correspondants.
- le cas échéant, de la (des) déclaration (s) sur l’honneur attestant du nombre d’heures de main-d’œuvre 
effectuées par le bénéficiaire pour la réalisation des travaux.
Pour être pris en compte, les justificatifs devront être datés postérieurement à la date de dépôt du dossier indiqué dans 
l’accusé de réception des services départementaux ou, à défaut, à la date de la décision de la commission permanente 
ayant attribué la subvention.

ARTICLE 3 : CONTROLE DE L'UTILISATION DES FONDS

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre aux éventuels contrôles des services départementaux, qui pourront être 
effectués au cours des 5 années suivant le paiement final de l’aide. L'utilisation de la subvention à des fins autres que 
celles définies par la présente convention pourra entraîner le remboursement de la subvention versée.

ARTICLE 4 : DELAIS

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et est valide jusqu’au 10 juin 2026.
La dernière demande de paiement de la subvention accompagnée des justificatifs requis devra impérativement avoir 
été reçue par les services du Département dans les 3 mois qui suivent la date d’achèvement des travaux ou achats. 
Passé ce délai, l’opération sera clôturée et plus aucune demande de versement ne sera acceptée.

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS

Toute modification significative de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.

ARTICLE 6 : RESILIATION DE LA CONVENTION

Le Département pourra résilier la présente convention à tout moment en cas d’inexécution par le bénéficiaire de ses 
obligations contractuelles ou de celles figurant sur le formulaire de demande de subvention.



Une mise en demeure, fixant le délai de préavis de résiliation, sera adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

ARTICLE 7 : REVERSEMENT

En cas de non-respect des obligations ou des engagements du bénéficiaire et notamment en cas de cessation d’activité 
(sauf cas de force majeure) ou de revente des biens subventionnés avant l’expiration d’un délai de 5 ans à compter 
du paiement final de l’aide, le Département pourra exiger le reversement total ou partiel des sommes versées.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES CONTESTATIONS

A défaut d’accord amiable, les contestations qui s’élèveront entre les parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention seront portées devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

9.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes, et tous les documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltés via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 
et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 
autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de ceux nécessaires 
pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.



9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 
des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 
de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 
décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 
par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, en 2 exemplaires originaux, le 

Mention manuscrite “Lu et approuvé”

Le bénéficiaire, Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

Eva CASSENAC Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 
une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 
(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 
les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). 
Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les 
données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les 
garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière 
à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà 
le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 
à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 
l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 
consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 
une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 
de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 



Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 
le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.


































































































